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De la guerre des tranchées à l’Afghanistan

Jamais, en 50 am, les unités de combat du Royal 22e Régiment 
ont-elles été aussi exposées à la mort que maintenant
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ISABELLE PORTER

Q
uébec—À la Citadelle de 

Québec, les murs du 
mess des officiers ac­
cueilleront un jour les ta­
bleaux immortalisant les 

soldats morts en Afghanistan. Près de 
100 ans après la guerre des tranchées, 
50 ans après la Corée, le vieux régi­
ment canadien-français renoue avec le 
combat et, espère-t-on, avec la légende.

«Eventuellement, il y aura l’Afghanis­
tan parmi les tableaux», remarque le 
major Jean-François Lacombe, alors 
que nous parcourons les salles de ré­
ception du mess des officiers de la Cita­
delle, «le plus vieux mess du Canada». 
Lieu de réception mais aussi 
d’hébergement, l’immeuble 
construit en 1831 a déjà ac­
cueilli des réunions impor­
tantes du ministère de la Dé­
fense et de l’OTAN.

Tapis rouges, mobilier 
massif en bois, l’endroit est 
d’une élégance toute britan­
nique. Or, qu’on ne s’y trom­
pe pas: le Royal 22e Régi­
ment est d’abord canadien- 
français. «Dans les récep­
tions, on ne boit pas du porto 
comme chez les Anglais mais 
bien du champagne comme 
en France!», lance en riant le 
major. Durant les années 
1970, on a même eu la cu­
rieuse idée d’aménager au 
sous-sol une salle de réunion 
d’allure médiévale inspirée 
du modèle des chevaliers de 
la Table ronde...

Aux murs, des tableaux rappellent 
les deux grandes guerres, la Corée et 
plus récemment la Bosnie. Malgré le 
chic de l’endroit, les officiers ont leur 
confort Même que «Minoune», la chat­
te du commandant, se promène non­
chalamment dans les couloirs.

Au combat
Sur les quelque 2000 militaires de 

Valcartier qui s’envolent cet été pour 
l’Afghanistan, environ 800 appartien­
nent à des bataillons (1,2 et 3) du Royal 
22e. Os sont principalement dans l’infan­
terie et les blindés. «Ce sont eux qui vont 
prendre part au combat, précise le ma­
jor Lacombe. Les autres sont surtout des 
unités de soutien.» Créé en 1914 pour 
donner aux militaires fiancophones des 
unités bien à eux et dans leur langue, le 
22e Régiment est entré dans la légende 
lors de la Première Guerre mondiale, 
alors que pas moins de 67 % des 
hommes y avaient été blessés ou tués.

Depuis sa fondation, 70 000 militaires y 
ont servi. Un total de 1310 hommes du 
régiment ont péri, la plupart au cours de 
la première moitié du XX" siècle. Depuis 
la fin de la guerre de Corée en 1953, il y a 
bien eu Chypre, ou encore la difficile 
campagne en Bosnie-Herzégovine, mais 
en général les décès se sont faits rares. 
Quelques cas isolés sans plus.

Or tout vient de changer. «Non, on 
n’est pas habitués aux pertes de vie et, 
maintenant, c’est certain qu’il va y en 
avoir», concède gravement le major. 
«Combien? Ça reste à voir... »

Car la nouvelle mission est particu­
lièrement périlleuse. «Le troisième ba­
taillon est allé à Kaboul en 2004, mais 
ça n’avait rien à voir avec Kandahar en 
2007. Il ne participait pas à des missions 
de combat et, surtout, ce n’était pas dans 
le fief des talibans, poursuit-il. On a eu 
des blessés parmi la centaine de soldats 
qui ont été déployés, l’an dernier, mais 
des pertes de vie, on n’en a pas eu. Le 
dernier décès dans le 22, c’est celui du 
caporal Gunter en Bosnie.»

Au parc Lafontaine
Passionné d’histoire, le major La­

combe nous explique que la création 
du Royal 22e Régiment en 1914, répon­
dait à une vieille revendication des Qué­
bécois, qui voulaient en quelque sorte 
se battre en français. Dès 1813, des 
sous-officiers avaient fait circuler une 
pétition dans laquelle ils disaient dési­
rer «être commandés et disciplinés en 
français».

En 1914, le gouvernement Borden 
avait probablement intérêt à faire un ef­
fort tant la guerre était impopulaire au 
Québec. Dans les pages du Devoir, 
Henri Bourassa était de ceux qui s’op­
posaient à notre participation au conflit

Constitué des membres de diffé­
rentes milices, le Premier Ba­
taillon du 22e mènera finale­
ment ses premières séances 
d’entraînement à Montréal... 
au parc Lafontaine, avant de 
se déplacer vers Saint-Jean- 
sur-Richelieu. Mais la formule 
ne fera pas long feu, raconte 
le major. «Ils sont partis à cau­
se de l’indiscipline. Montréal 
était trop... attrayant, si je puis 
dire. Il y avait des maladies vé­
nériennes, des désertions.» '

On les a donc envoyés s’en­
traîner dans pn bled perdu de 
la Nouvelle-Ecosse, Amherst 
«L’accueil de la communauté a 
été glacial», souligne le major, 
avant de raconter à quel point 
les gars du 22e avaient par la 
suite su s’attirer la sympathie 
de la population locale en or­
ganisant des corvées pour les 
pauvres. Les contacts avec la 

population civile, une autre preuve du 
caractère distinctif du 22e? «Les franco­
phones font les choses à leur façon. Nous 
partageons les mêmes objectifs que les an­
glophones au sein de l’institution, mais 
on a aussi nos façons de faire. Ça doit ve­
nir de nos origines latines... » Est-ce que 
cela pourrait jouer de nouveau en Af­
ghanistan? Le major ne semble pas en 
douter. «On l’a démontré dans toutes les 
missions. Bien sûr, je ne veux pas pré­
tendre qu’on est meilleurs que les autres!»

Le régiment ayant été constitué en 
sus des effectifs réguliers de l’armée, la 
Défense cherche à le dissoudre en 
1919. Or le premier ministre Tasche­
reau et la Ville de Québec résistent. 
Très bien, leur répond-on: qu’ils s’ins­
tallent donc dans la capitale. Le 22e Ré­
giment fait donc son entrée en 1920 à la 
Citadelle. Construit par les Britan­
niques au début du XIX' siècle, l’endroit 
est un gigantesque labyrinthe de plus 
de deux kilomètres, dissimulé dans le 
sol des plaines d’Abraham.

Le régiment y restera jusqu’à ce 
qu’on manque de place pour accueillir 
tout le monde et, progressivement, les 
principaux effectifs vont déménager à 
Valcartier, qui servait déjà de camp 
d’entraînement pour les Forces armées 
en 1914.

Aussi grande soit-elle, la base de Val­
cartier faisait jusqu’à tout récemment fi­
gure de géant invisible dans la région de 
Québec. Tout comme la CitadeDe qu’on 
percevait comme une attraction touris­
tique de plus. Conscients des réserves 
persistantes de la population à l’égard 
des opérations de guerre, les représen­
tants de l’armée à Québec multiplient les 
efforts pour mieux se faire connaître. 
«Ces/ à nous de nous assurer que les faits 
et gestes des gars et des filles du 22 soient 
mis en avant», résume le major. Reste 
maintenant à savoir quels bons et mau­
vais souvenirs émergeront de tout cela. 
A suivre prochainement dans la galerie 
de tableaux du mess des officiers...

«Nous 

partageons 
les mêmes 

objectifs 

que les 

anglophones 

au sein de 

rinstitution, 
mais

on a aussi 
nos façons 

de faire »

ARCHIVES DU ROYAL 22'RÉGIMENT
Dans les tranchées en France durant la Première Guerre mondiale. La photo a été prise entre 
1915 et 1917.

ARCHIVES DU ROYAL 22' RÉGIMENT

Les premiers officiers du 22* Bataillon à Amherst, en Nouvelle-Écosse, en 1915.
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ARCHIVES DU ROYAL 22'RÉGIMENT

En octobre 1943, le 22* Régiment faisait son entrée dans la ville italienne de Gambatesa.
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PERSPECTIVES
Les casseroles du président

Redevenu simple citoyen, Jacques Chirac répondra-t-il 
de ses gestes devant les juges ?

-7'

PHILIPPE WOJAZER REUTERS

CHRISTIAN RIOUX

Douze ans après son élection conune prési­
dent de la République et deux mois après 
son départ de l’Elysée, l’ancien président Jacques 

Chirac a finalement été entendu par la justice. 
Jeudi, Jacques Chirac a comparu devant le juge 
d’instruction Alain Philibeaux, du tribunal de 
grande instance de Nanterre, qui enquête sur les 
emplois de complaisance de l’ancien parti de l’ex­
président, le RPR L’ancien chef de l’Etat a été en­
tendu comme simple témoin assisté, ce qui lui 
permettait d’être interrogé en présence de son 
avocat, Mr Jean Veil, sans que soit portée contre 
lui pour l’instant aucune accusation.

Il aura donc fallu attendre six ans pour que 
Jacques Chirac, convoqué pour un simple té­
moignage par le juge Eric Alphen dès le mois 
de mars 2001, daigne répondre aux questions 
de la justice de son pays. Le président avait 
alors invoqué son immunité pour refuser de té­
moigner. Depuis le 16 juin, le voilà redevenu un 
simple citoyen.

Ce témoignage est une première pour la justi­
ce française. Jamais un ancien président de la Ré­
publique n’avait eu à répondre aux questions des 
juges. Pendant quatre heures,
Jacques Chirac a donc dû expliquer 
quel fut son rôle dans l’affaire des 
emplois fictifs du RPR alors qu’il était 
maire de Paris. Cinq membres du 
RPR ont déjà été condamnés dans 
cette affaire, dont l’ancien bras droit 
de Jacques Chirac, Alain Juppé. Ex­
secrétaire général du RPR et ancien 
adjoint aux finances de la mairie de 
Paris, Juppé avait écopé en 2004 de 
14 mois de prison avec sursis et d’un 
an d’inéligibilité.

S’il faut en croire la tribune libre 
qu’il publiait dans Le Monde le jour 
même de son audition, Jacques Chirac 
entend invoquer les «sept ans de tâton­
nements» qui ont accompagné la régle­
mentation progressive du financement des partis 
politiques fiançais pour justifier les pratiques de la 
mairie de Paris alors qu’il était maire. Selon l’anden 
président, ces pratiques, qui ne nomme pas préci­
sément relèvent d’un «temps où le droit était beau­
coup moins présent qu’aujourdTtui». Il rien conclut 
pas moins que «les responsables politiques de 
l'époque ont agi avec probité et dans le souci de l’inté­
rêt général». Et cela d’autant plus que «ces dossiers 
n’ont que très exceptionnellement porté sur des cas 
d’enrichissement personnel», écrit-il.

Il n’empêche que le dossier des emplois fictifs 
de la mairie de Paris apparaît aujourd’hui acca­
blant pour l’ancien président. Après cinq 
condamnations, on voit mal comment Jacques 
Chirac pourra prétendre n’avoir pas été au cou­
rant des emplois de complaisance que réservait 
la mairie aux militants de son parti. Les juges dé­
tiennent une note accablante signée en 1993 de la 
main de Jacques Chirac, dans laquelle il deman­
de de récompenser une employée de la Ville de 
Paris pour son travail au RPR. Celle-ci a d’ailleurs 
reconnu avoir travaillé au siège du RPR tout en 
étant rémunérée par la mairie de Paris. Selon les 
enquêteurs, l’ancien président du parti ne pou­
vait ignorer ce «système structurel délictueux».

Une bombe
Mais il y a loin entre les intentions des juges et 

la véritable bombe politique que représenterait la 
condamnation d’un ancien président Depuis son 
accession au pouvoir, l’équipe de Nicolas Sarko­

zy a pris soin de réaffirmer qu’elle ne ferait rien 
pour entraver la justice dans les nombreux dos­
siers judiciaires où le nom de Jacques Chirac est 
cité. «Il est normal qu’il ait à répondre aux convo­
cations des magistrats sur d’éventuels faits anté­
rieurs au début de ses mandats», a déclaré Patrick 
Devedjian, un proche de Nicolas Sarkozy.

Mais Jacques Chirac ne l’entend pas ainsi. S’il 
a répondu aux questions concernant les emplois 
fictifs de la Ville de Paris, il refuse toujours de 
collaborer avec la justice dans deux autres af­
faires litigieuses. Invoquant l’article 67 de la 
Constitution, qui affirme que le président n’est 
pas responsable des actes accomplis en cette 
qualité, le 22 juin, l’ex-président avait déclaré qu’il 
ne témoignerait pas «sur des faits accomplis ou 
connus durant son mandat».

Jacques Chirac désignait ainsi les affaires 
Clearstream et Borrel. La première met en cause 
l’ancien premier ministre Dominique de Villepin, 
soupçonné, avec l’appui de Jacques Chirac, d’avoir 
diligenté une enquête sur de Élusses listes infor­
matiques qui auraient pu compromettre plusieurs 
personnalités politiques, dont Nicolas Sarkozy à 
l’époque où il était ministre de l’Intérieur. Mais le 
dossier Clearstream contient aussi une note du 

général Rondot qui semble accréditer 
la thèse selon laquelle le président au­
rait détenu un compte secret au Japon. 
Une affirmation toujours démentie par 
Jacques Chirac.

L’affaire Borrel, plus récente, 
concerne l’assassinat du juge français 
Bernard Borrel à Djibouti. Sa famille 
et certains magistrats soupçonnent la 
présidence française d’avoir cherché 
à étouffer les circonstance de cette 
mort pour préserver les intérêts fran­
çais à Djibouti.

, Selon l’ancienne juge d’instruction 
Eva Joly, la Constitution ne protège 
pas l'ancien président dès lors qu’il 
s’agit $ «actes éventuellement criminels 
ou délictueux». Selon elle, il faudra pro­

bablement se rendre jusqu’en Cour de cassation 
pour forcer Jacques Chirac à témoigner dans l’af­
faire Clearstream. Ce qui sera beaucoup plus dif­
ficile à établir dans l’affaire Borrel. Les dé­
marches pourraient prendre environ trois ans. 
«J’imagine que mes collègues magistrats vont rédi­
ger une ordonnance, qu’il y aura appel et que l’on 
va devoir aller jusqu’à la Cour de cassation pour 
pouvoir dire que la Constitution ne protège pas les 
actes détachés de la fonction, a-t-elle déclaré au 
quotidien La Croix. En d’autres termes, Jacques 
Chirac joue la montre.»

Sempap et Euralair
Mais dans deux autres dossiers, Jacques Chi­

rac ne pourra pas invoquer son immunité. Le 
premier concerne la Société d’économie mixte 
parisienne de prestations (Sempap) chargée de 
l’impression de documents municipaux. Cette so­
ciété est soupçonnée d’avoir favorisé des entre­
prises dans l’attribution de marchés publics, 
d’avoir financé le RPR et d’avoir imprimé des do­
cuments personnels pour l’épouse du président, 
Bernadette Chirac. En 2002, plusieurs témoins 
ont raconté avoir assisté à des remises de 
sommes en espèces directement dans le cabinet 
du maire de Paris. En 2004, les enquêteurs 
avaient conclu que «l’activité de la Sempap était 
sous le contrôle du cabinet du maire de Paris».

Un dernier dossier, moins menaçant cepen­
dant, concerne Euralair. La compagnie aérienne, 
pourtant en graves difficultés financières, aurait

Jacques Chirac

permis aux Chirac de bénéficier de six vols gra­
tuits entre juin 1998 et avril 1999. Une valeur tota­
le de 60 000$.

Avant de quitter le pouvoir, Jacques Chirac 
avait tenté en vain de proposer une réforme 
transformant les anciens présidents de la Répu­
blique en sénateurs à vje, bénéficiant d’une im­
munité parlementaire. A Paris, les spéculations 
vont bon train à propos de la détermination des 
juges et du nouveau président de mener à ter­
me ces procédures, souvent enclenchées de­
puis plus d’une dizaine d’années. Le doyen des 
juges d’instruction de Nanterre, Alain Phili­
beaux, qui a entendu Jacques Chirac jeudi, n’a 
pas la réputation d’un justicier. Selon Le Nouvel 
Observateur, son procureur, Philippe Courroye, 
est «plus que réservé» quant à la perspective de 
poursuivre en justice un ancien président de la 
République pour l’emploi frauduleux d’une 
simple secrétaire. Nommé avant le départ du 
président, contre l’avis du Conseil supérieur de

la magistrature, il a déjà rendu un non-lieu dans 
l’affaire des frais de bouche du couple Chirac à 
la mairie de Paris. Le nouveau procureur géné­
ral de Paris, responsable des affaires des HLM 
et des marchés publics d’île-de-France et nom­
mé par Jacques Chirac, n’est autre que son an­
cien conseiller Laurent Le Mesle.

Par contre, la juge parisienne Xavière Siméoni 
posséderait, elle, la possibilité de mettre Jacques 
Chirac en examen pour «faux en écriture publique 
par personne ayant l’autorité publique». Un crime 
passible de la Cour d’assises et de 15 ans de ré­
clusion criminelle.
. Personne n’imagine pourtant en France un tel 
scénario catastrophe. Le pouvoir politique ayant 
prouvé dans le passé qu’il avait bien d’autres 
moyens de se prémunir contre les velléités des 
juges. Tout pourrait dépendre de la neutralité ou 
pas de Nicolas Sarkozy.

Collaborateur du Devoir à Paris
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UAKP, le parti islamiste mutant, restera-t-il à la tête du pays ?

Turquie : le moment de vérité
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MARC SEMO

Ankara — Moustache courte et regard déci­
dé, son visage est partout Sur les tracts du 
parti. Sur toutes ses affiches. Deux gigan­

tesques portraits du premier ministre sortant 
— l’un souriant et l’autre l’air grave — enca­
draient dimanche dernier la tribune du grand 
meeting d’Istanbul où il galvanisait des cen­
taines de milliers de ses partisans. On pourrait 
croire qu’il s’agit d’un scrutin prési­
dentiel. En fait, les Turcs votent de­
main pour des législatives cruciales.
Mais Recep Tayyip Erdogan, 53 ans, 
incarne plus que jamais l’AKR le par­
ti de la justice et du développement, 
issu du mouvement islamiste.

L’ancien maire du «grand Istan­
bul» adulé par le petit peuple des 
banlieues pour sa gouaille populiste 
a encore un peu plus personnalisé 
l'enjeu du vote en annonçant «qu’il se 
retirerait de la politique» si son parti 
n’obtenait pas à nouveau suffisam­
ment de députés «pour gouverner 
seul». C’est un pari: en 2002, avec 
34,2 % des voix, l’AKP avait obtenu 
près des deux tiers des sièges parce 
qu’un seul autre parti — le CHP 
(parti républicain du peuple), la 
gauche kémaliste — avait réussi à 
franchir le seuil minimum des 10 % 
des voix à l’échelle nationale. Cette 
fois, certains sondages promettent plus de 40 % 
des voix à l’AKR mais si deux voire trois autres 
partis réussissent à franchir le barrage, le 
nombre de ses élus risque d’être sensiblement 
réduit D’où cet ultime coup de poker pour mo­
biliser les hésitants. «Pas d’arrêt, nous conti­
nuons notre route», clame le slogan de cam­
pagne de l’AKP, fort du bilan de ses presque 
cinq ans de gouvernement sans partage.

«Ces élections opposent ceux qui veulent des 
changements et la poursuite de la démocratisa­
tion à ceux qui tentent de maintenir un système à 
bout de souffle», martèle Zafer Uskul, constitu­
tionnaliste de renom qui, comme quelques 
autres figures de la gauche, a finalement déci­
dé de se présenter sur les listes de l’AKP. Ils 
forment la vitrine d’un parti islamiste mutant 
qui veut crédibiliser son image de force réfor­
miste et proeuropéenne. Deux conceptions de

la nation et de la République se retrouvent face 
à face. «Une Turquie extravertie, ouverte au 
monde “globalisé” et de l'autre, une Turquie in­
trovertie, repliée sur elle-même et souverainiste», 
résume un diplomate européen préoccupé 
comme nombre de ses pairs de la poussée du 
nationalisme dans l’opinion turque, désormais 
toujours plus «euro-sceptique».

C’est le moment de vérité après la crise poli­
tique du printemps et l’échec de 
l’élection à la présidence de la Répu­
blique par les députés d’Abdullah 
Gül, ministre des Affaires étran­
gères et bras droit d’Erdogan. Accu­
sant l’AKP de vouloir s’emparer de 
tous les leviers du pouvoir, le camp 
laïque avait dénoncé «l’islamisation 
des institutions», amenant des mil­
lions de personnes dans les rues. 
L’pmée, gardienne de l’orthodoxie 
kémaliste, publia sur son site Inter­
net «un mémorandum» de mise en 
garde et le chef d’état-major marte­
lait que «le futur président doit être 
réellement attaché à la laïcité républi­
caine et non pas seulement en 
parole». Chacun des deux camps es­
père maintenant faire le plein car la 
première tâche du nouveau Parle­
ment sera d’élire le successeur à la 
tête de la République du très laïque 
Ahmet Necdet Sezer. L’AKP compte 

bien pouvoir réimposer son candidat
Le premier ministre Recep Tayyip Erdogan 

joue son va-tout et il s’engage à fond. Revendi­
quant fièrement son enfance pauvre dans un 
faubourg d'Istanbul, il s’affiche sur les tribunes 
au côté de sa femme Emine, qui porte toujours 
un strict foulard islamiste. Il a arrondi son dis­
cours, mais promet toujours plus de justice so­
ciale «à nos Turcs si pauvres dans un pays si 
riche». Et il ne manque pas d’arguments par 
rapport aux classes moyennes. L’inflation est 
passée sous la barre des 10 % et la croissance 
est de 7 % par an. D’importantes réformes ont 
été lancées — au moins sur le papier — et la 
Turquie a finalement obtenu en octobre 2005 
l’ouverture des négociations d’adhésion âvec 
l’Union européenne.

«C’est un parti qui a profondément changé 
même si ses principaux dirigeants, dont Erdogan,

La publicité électorale de Tayyip Erdogan est

viennent d’un islam politique dur, mais ils ont dû 
apprendre à se plier aux réalités», explique Jean 
Marcou, politologue à l’Institut français 
d’études anatoliennes. Mais ces mutations 
heurtent les plus conservateurs, notamment à 
la base, d’où des batailles symboliques pour in­
terdire la vente d’alcool dans certaines munici­
palités ou pour criminaliser à nouveau l’adultè­
re. Le camp laïque en tire argument pour dé­
noncer «l’agenda caché des islamistes» et jeur in­
filtration systématique des rouages de l’État 

Le grand atout de l’AKP réside dans l’absen­
ce de crédibilité de ses adversaires. «Entre le 
CHP, la gauche kémaliste et l’extrême droite du 
MHP, il n’y a qu'une lettre de différence, et les 
deux partis affichent peu ou prou le même natio­
nalisme», ironise Cengiz Aktar, spécialiste des

FATIH SAMBAS REUTERS
omniprésente à Istanbul.

questions européennes, déplorant l’incapacité 
de la gauche à se moderniser.

Le CHP a néanmoins ouvert ses listes à des 
personnalités de la société civile et à des entre­
preneurs parfois très jeunes. Créatrice d’une 
petite entreprise de consultants en environne­
ment et candidate à Istanbul, Didem Engin, 30 
ans, a décidé de militer après les immenses ma­
nifestations du printemps. Elle regrette néan­
moins que «la question de la laïcité fasse passer 
au second plan des choses aussi essentielles pour 
l avenir du pays que le développement des nou­
velles technologies ou l’écologie». Placée en 
queue de liste, elle a peu de chances d’entrer 
au Parlement.

Libération
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PERSPECTIVES
L’archipel Toronto

Premier pôle d’attraction des immigrants, la capitale ontarienne 
a vu le visage de sa population changer dramatiquement depuis 30 ans

ANDREW WALLACE REUTERS
....... .............

MANON CORNELLIER

La grande région de Toronto serait-elle en 
train de devenir un chapelet d’enclaves 
ethniques fermées sur elles-mêmes? C’est la 

conclusion qu’ont tirée bien des journalistes 
quand, en 2004, Statistique Canada a publié 
une étude qui faisait état d’une augmentation 
du nombre de quartiers où vivait une forte 
concentration de personnes de la même mino­
rité visible.

L’inquiétude s’est accentuée dans les mois 
qui ont suivi les attentats de Londres et les 
émeutes des banlieues parisiennes. Le sondeur 
Allan Gregg en a même fait l’objet d’un long es­
sai dans le magazine Walrus, en mars 2006. De­
puis, il se passe rarement une semaine sans 
qu’un quotidien torontois ne s’interroge sur les 
vertus et les travers du multiculturalisme ou 
les risques, réels ou non, de fragmentation de 
la société canadienne.

Toronto est l’observatoire de choix de ces réa­
lités. Premier pôle d’attraction des immigrants, la 
capitale ontarienne a vu le visage de sa popula­
tion changer dramatiquement depuis 30 ans. Au­
jourd’hui, plus de la moitié de ses habitants sont 
nés à l’étranger.

Selon Statistique Canada, qui n’utilise pas le 
terme d’«enclave ethnique», un quartier eth­
nique est un secteur de recensement dont la po­
pulation est composée à 30 % ou plqs de per­
sonnes d’une même minorité visible. A l’échelle 
du pays, leur nombre est passé de six en 1981 à 
254 en 2001. De ce nombre, 135 se trouvent à To­
ronto, 111 à Vancouver et huit à Montréal.

11 y a seulement trois semaines, Margaret Wen- 
te du Globe and Mail revenait sur le sujet «Les Si­
khs vivent avec les Sikhs, les Pakistanais avec les Pa­
kistanais, les Chinois avec les Œinois et ainsi de sui­
te. Rien de neuf dans tout ça, bien sûr. Les gens ai­
ment s’établir au milieu de gens qui leur ressemblent. 
Mais le résultat est que ma ville — et le pays —de­
vient de plus en plus fragmentée.»

Les auteurs de l’étude n’interprètent pas les 
choses de la même façon et bien des chercheurs 
spécialisés dans le domaine de l’immigration non 
plus, n y a plus de quartiers ethniques parce que, 
entre autres, l’immigration a connu un bond de­
puis 20 ans et que ces nouveaux immigrants 
viennent d’une plus grande diversité de pays, re­
lève Feng Hou, un des auteurs des études de 
l’agence fédérale.

D prévient que la forte présence d’une minori­
té particulière ne signifie pas que les gens sont 
repliés sur eux-mêmes car ces concentrations 
s’observent généralement dans des quartiers 
eux-mêmes multiethniques. Il est très rare de 
trouver des quartiers où une minorité visible re­
présente plus de la moitié de la population.

Et si on voit davantage de quartiers où un 
groupe est plus présent, dit-il, c’est avant tout par­
ce que l’immigration a beaucoup augmenté et 
que les nouveaux immigrants viennent d’un plus 
grand éventail de pays depuis les années 1970. 
Les immigrants ne sont plus Européens avant 
tout. Ils viennent majoritairement des pays du 
Sud, dont un fort contingent de Chine, d’Asie du 
Sud-Est et des Caraïbes.

Ces immigrants ont davantage tendance à se 
regrouper, mais la majorité des membres de ces 
communautés ne vivent pas dans les quartiers 
où leur groupe domine, a observé le chercheur. 
«Les quartiers de minorités ne sont pas le seul choix 
ni même la destination de prédilection en matière 
résidentielle», indique une de ses études.

Le niveau de concentration varie aussi d’une 
communauté à l’autre, les Chinois remportant 
largement la pahne. «Plus de 60 % de ces quartiers 
[ethniques] étaient chinois (157 sur254) et se si­
tuaient principalement à Vancouver et Toronto,

écrit-iL Le tiers environ étaient sud-asiatiques (83) 
et se trouvaient surtout dans ces deux mêmes villes. 
On comptait relativement peu de quartiers noirs 
(13) en 2001.»

Le sociologue Michael Haan, de l’Université 
de Calgary, souligne qu’il ne s’agit pas d’un phé­
nomène nouveau. En fait, c’est une «vieille histoi­
re». Depuis toujours, les nouveaux immigrants, 
une fois au Canada, s’établissent dans 
des quartiers où ils retrouveront d’an­
ciens compatriotes qui leur loueront un 
appartement, les aideront à s’orienter, 
leur offriront un réseau social où ils 
peuvent parler leur langue.

La théorie veut qu’au fil du temps, 
cette concentration s’atténue parce que 
les immigrants maîtrisent la langue, 
ont de meilleurs revenus et veulent ac­
quérir des maisons, ce qui les pousse à 
déménager.

Mais ce parcours classique n'est pas 
le lot de toüs. La théorie se vérifie avec 
les Noirs, les Arabes et dans une certai­
ne mesure, par exemple, avec les Sud- 
Asiatiques. Il y a toutefois des excep­
tions notables, comme les Juifs, les Ita­
liens et les Chinois.

Qu’est-ce qui explique ces différences? Mi­
chael Haan s’est intéressé à l’effet qu’avait l'ac­
quisition d’une maison ou d’un logement sur la 
concentration d’une communauté. Il a constaté 
que les communautés qui ont un caractère plus 
permanent sont généralement celles où l’achat 
du logement survient rapidement après l’établis­
sement au Canada et dan? le quartier où la com­
munauté est concentrée. Ce fut le cas des Italiens 
dans les années 1950 à 1970 et c’est aujourd’hui 
celui des Chinois depuis les années 1980.

«Pour être hautement concentrée dans un quar­
tier à Toronto, une communauté doit pratique­
ment appartenir à la classe moyenne. Ses membres

doivent pouvoir acheter une maison. Les grands 
quartiers chinois qui sont apparus sont composés 
avant tout de propriétaires, ce qui leur permet de 
rester regroupés», souligne le sociologue John 
Myles, de l’Université de Toronto. Les immi­
grants à plus faible revenu, en revanche, sont 
plus souvent locataires.

Or, les anciens quartiers à faible revenu qui 
étaient au cœur de la ville et où s’éta­
blissaient les premières vagues d’im­
migrants se sont embourgeoisés. Les 
maisons y sont maintenant inabor­
dables. Pour se loger à Toronto, les 
nouveaux immigrants plus démunis 
doivent se tourner vers la périphérie 
où se trouvent, comme à Paris, les 
grands complexes locatifs. Quant aux 
logements sociaux, ils sont dispersés 
dans toute la ville. Par conséquent, les 
Noirs ou les Sud-Asiatiques, par 
exemple, peuvent plus difficilement se 
regrouper et ils seront forcés de dé­
ménager pour devenir propriétaires.

John Myles, qui s’est penché sur ce 
qu’on appelle l’assimilation spatiale 
des nouveaux immigrants, n’a pas ofr 
servé l’émergence de ghettos urbains 

à connotation raciale, mais un processus clas­
sique d’établissement largement guidé par des 
considérations économiques. Résultat: la com­
munauté noire est la moins concentrée de toutes 
et la communauté chinoise l’est plus que toutes 
les autres. Dans le cas des Noirs, l’hétérogénéité 
de la communauté, qui parle plusieurs langues et 
a des racines dans plusieurs pays, ne favorise pas 
non plus la concentration.

Ce que personne ne peut vraiment prédire, 
c’est si cette concentration ethnique persistera 
plus longtemps avec les nouvelles vagues d’im­
migration, car même si on sélectionne des immi­
grants mieux éduqués, il leur faut plus de temps

que les vagues précédentes pour améliorer leur 
situation économique.

De là à craindre une plus grande fragmenta­
tion sociale, il y a une marge. John Myles se sou­
vient qu’avant la fin des années 1960, les poli­
tiques canadiennes d’immigration privilégiaient 
les personnes de race blanche, de religion chré­
tienne. Mais lorsque ces immigrants ont com­
mencé à arriver des pays méditerranéens plutôt 
que de Grande-Bretagne et d’Europe du Nord, le 
Torontois blanc, protestant et anglo-saxon des 
années 1950 et 1960 s’est mis à afficher un malai­
se. «Les gens se demandaient si ces Italiens, Portu­
gais, Grecs, Libanais pourraient s’intégrer à la so­
ciété canadienne et y réussir. Ils étaient avant tout 
catholiques, mangeaient différemment, parlaient 
d’autres langues, étaient légèrement basanés. On 
parlait d'eux comme de races différentes.» Mainte­
nant, les nouveaux immigrants ont souvent une 
couleur de peau différente de celle de la majorité 
blanche et les vieilles insécurités par rapport à la 
différence remontent à la surface.

Keith Banting, de l’université Queen’s, ajoute 
que la concentration géographique des commu­
nautés est rarement retenue comme une raison 
du repli sur soi. Elle est plutôt considérée com­
me une conséquence de problèmes plus pro­
fonds, surtout économiques. Et ce sont surtout 
eux qui peuvent, s’ils restent irrésolus, nufre à la 
cohésion et au sentiment d’appartenance. A cela, 
dit-il, s’ajoute aussi l’absence de représentation 
dans les institutions publiques.

La seconde génération
Ce qui préoccupe les chercheurs actuellement 

est beaucoup plus l’intégration de la seconde gé­
nération, c’est-à-dire les enfants arrivés en très 
bas âge ou nés ici de parents arrivés depuis 
moins de 30 ans. Une étude récente de Jeffrey 
Reitz tend à montrer que, contrairement aux en­
fants d’immigrants arrivés avant 1970, beaucoup 
de ces jeunes affichent un sentiment d’exclusion 
plus fort que celui ressenti par leurs propres pa­
rents et ce, même s’ils réussissent bien sur le 
plan scolaire ou professionnel

Ces données, qui sont contestées par d’autres 
chercheurs, ont eu un effet choc et se sont re­
trouvées à la une du Globe and Maü cet hiver. Le 
sort de cette génération a provoqué au Canada 
anglais des débats aussi passionnés-que l’accom­
modement raisonnable au Québec, dit Keith 
Banting, directeur de la chaire de recherche en 
politiques publiques de Tuniversité Queen’s.

La crainte de voir apparaître un phénomène si­
milaire à celui qui a conduit des jeunes Britan­
niques, nés de parents immigrants, à commettre 
des attentats à Londres y était peut-être pour 
quelque chose, dit-il. Mais à son avis, ces signaux 
préoccupants ont aussi secoué la complaisance à 
l’égard du modèle canadien qu’on jugeait supé­
rieur et qui a toujours beaucoup misé sur la se­
conde génération.

La deuxième génération réussit encore bien, 
aux dires de Banting — sauf pour certains 
groupes, en particulier les jeunes garçons d’origi­
ne caribéenne — mais ses attentes sont souvent 
phis élevées que celles de la génération précéden­
te. On leur a répété qu’ils étaient égaux et cana­
diens à part entière, mais plusieurs ont l’impres­
sion de n’être ni l’un ni l’autre. Le fait que la plu­
part de ces jeunes sont issus de minorités visibles 
les a peut-être exposés davantage au racisme ou à 
la discrimination, avance le chercheur. Il prévient 
toutefois que personne ne connaît vraiment l’am­
pleur de ce sentiment d’aliénation. Les recherches 
se poursuivent, mais Keith Banting dit avoir l’intui­
tion «que ces jeunes font face à quelque chose de dif 
férent» de ceux qui les ont précédés.

Collaboratrice du Devoir
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Des contentieux qui tardent à se régler
Les ententes avec les Premières Nations se signent au compte-gouttes

L’entente conclue cette semaine entre Ottawa et les Cris a insufflé un peu d’espoir 
aux autochtones partout au pays. Mais des centaines de négociations de tous types 
sont toujours en cours entre le gouvernement fédéral et les Premières Nations du Ca­
nada. Minées par des délais interminables et des coûts faramineux, les ententes se si­
gnent au compte-gouttes.

LISA-MARIE GERVAIS

XJ ous pouvons comprendre que vous soyez 
1 N exaspérés d’entendre parler des “reven­

dications autochtones”. Nous, nous sommes sur­
tout fatigués d’en parler sans que cela donne le 
moindre résultat.» C’est par ce cri du cœur que 
le chef de l’Assemblée des Premières Nations 
du Québec et du Labrador, Ghislain Picard, dé­
nonçait récemment la lenteur des négociations 
entre le gouvernement et les autochtones.

Durant les 30 dernières années, sur 1279 re­
vendications particulières, Ottawa en a réglé 
489 et 20 traités concernant les revendications 
territoriales ont été signés, pour plus d’un mil­
liard de dollars. C’est peu si l’on compte les 
centaines d’autres litiges qui cherchent encore 
leur dénouement. «Le Nunavut a été créé, il y a 
eu des ententes comme la Paix des braves et celle 
qui vient tout juste d’être signée entre les Cris et 
le gouvernement fédéral... Oui, il y a un certain 
nombre de choses qui se font. Mais dans la très 
grande majorité des cas, les choses ne bougent 
pas beaucoup, constate Claude Denis, spécialis­
te des questions autochtones à l’Université 
d’Ottawa.

Cela est tellement vrai que de nombreuses 
Premières Nations ne veulent même pas s’em­
barquer dans le processus de négociation. Ça 
prend trop de temps et ça coûte trop cher.»

Dans la plupart des cas, les délais se comp­
tent en années et les sommes encourues en 
millions de dollars.

Le cas des Nisga’as de la Colombie-Britan­
nique est probant: après qu’ils eurent revendi­
qué pendant un siècle un traité pour pouvoir se 
gouverner eux-mêmes sur leur propre territoi­
re, les gouvernements fédéral et provincial ont 
finalement accepté de s’asseoir à la table de né­
gociation pour parvenir à une entente... 12 ans 
plus tard. Le coût total? Trois cents millions. 
L’accord signé cette semaine entre Ottawa et

les Cris a pour sa part mis fin à des différends 
vieux d’une trentaine d’années.

Les changements de gouvernements, mais 
aussi de négociateurs, n’aident en rien à accé­
lérer les choses. «Le gouvernement ne semble 
pas du tout pressé d’arriver à des règlements, 
que ce soit par rapport à une poursuite judiciai­
re ou à un autre moyen de négociation poli­
tique», soutient M. Denis. Et les dossiers sont 
parfois d’une telle complexité qu’il faut beau­
coup de temps aux nouveaux joueurs pour les 
assimiler. «Concernant les revendications parti­
culières, la politique actuelle exige qu’on fasse 
une étude juridique et historique de chaque dos­
sier et c’est souvent très long. Il faut aller fouiller 
dans les archives et mettre les morceaux du cas­
se-tête en place», fait remarquer Sébastien 
Grammond, professeur de droit à l’Université 
d’Ottawa.

Et à la fin du processus, les populations 
concernées, tenues à l’écart, ont parfois du 
mal à comprendre les enjeux des négociations, 
ce qui peut générer des tensions et aller jus­
qu’à faire échouer la ratification d’une entente.

Actuellement, en Colombie-Britannique, sur 
les 203 Premières Nations, près des deux tiers 
sont en négociation pour des revendications 
territoriales. D’autres ont conclu des ententes 
qui n’ont pas pu être ratifiées, ayant été reje­
tées lors d’un vote.

Jadis sans droits
L’avocat bien connu pour sa défense de la 

cause des Innus de Pessamit sur la Côte-Nord, 
M' André Binette, condamne la politique du 
gouvernement qui, «en échange de la concession 
des droits prévus au traité, demande l’extinction 
définitive de tous les droits ancestraux. Aujour­
d’hui, cela est devenu inacceptable et c’est pour­
quoi les négociations durent si longtemps. Le gou­
vernement fédéral ne veut pas fléchir. Ce n’est

qu’aux autochtones qu’on demande de céder leurs 
droits fondamentaux. Lorsque se signe un contrat 
avec une compagnie ou un accord avec un pays, 
on ne leur demande pas de renoncer à leurs 
droits», souligne-t-il.

En vertu de traités historiques, les droits que 
les autochtones avaient cédés à l’époque en 
échange d’autres avantages n’ont pendant très 
longtemps pratiquement pas été reconnus. Le 
rapport Érasmus-Dussault déposé il y a 10 ans, 
aussi appelé Commission royale sur les peuples 
autochtones, tirait des conclusions sans équi­
voque sur des centaines d’années d’histoire. 
«Les gouvernements successifs ont tenté — parfois 
intentionnellement, parfois par simple ignorance 
— d’assimiler les autochtone} dans la société ca­
nadienne et d’éliminer tout ce qui en fait des 
peuples distincts», pouvait-on lire.

Mobilisation
Vers la fin des années 1960, consternés par la 

proposition d’un livre blanc de Jean Chrétien, 
alors ministre des Affaires indiennes, les Pre­
mières Nations se mobilisent. Par ces mesures, 
le gouvernement disait souhaiter donner aux au­
tochtones un statut égal à celui des autres Cana­
diens, ce qui a plutôt été perçu comme une tenta­
tive d’assimilation. Et en 1973, une décision de la 
Cour suprême qui reconnaissait les droits ances­
traux des autochtones est venu ouvrir fa porte à 
plus de revendications.

«Depuis plus de 30 ans, ce qu’on voit, ce sont 
des gouvernements fédéraux qui essaient de se dé­
pêtrer de leur situation. Ils ne veulent pas aban­
donner le monopole qu ’ils ont sur les territoires et 
les ressources, mais la logique du droit constitu­
tionnel canadien fait en sorte qu’ils sont obligés 
d’en abandonner un peu par l’intermédiaire 
d’une reconnaissance des droits autochtones», 
soutient Claude Denis.

Au ministère des Affaires indiennes et du 
Nord, on se défend bien de vouloir empêcher 1a 
reconnaissance des droits de qui que ce soit. 
On dit comprendre la frustration des nations 
qui attendent un règlement depuis 200 ans tout 
en qualifiant d’inacceptable 1a quantité de dos­
siers en souffrance.

«Le dernier gouvernement [libéral] a empilé les 
revendications particulières des autochtones. Le 
ministre Jim Prentice essaie plutôt de prendre

chaque problème et de lui trouver une solution sa­
tisfaisante», soutient Bill Rodgers, directeur des 
communications au cabinet du ministre. D ajoute 
que le gouvernement souhaite aller le plus rapi­
dement possible en privilégiant les négociations 
plutôt que fa confrontation en cour.

C’est dans cette optique que le mois dernier, le 
ministère des Affaires indiennes a proposé la no­
mination d’un tribunal indépendant constitué de 
trois juges à 1a retraite qui seront en mesure de 
rendre des décisions exécutoires dans le but de 
désengorger fa Cour fédérale. Ce projet de loi, 
que le ministre entend faire adopter à l’automne, 
prévoit augmenter à 250 millions le budget alloué 
pour indemniser les Premières Nations. Ottawa 
compte aussi modifier ses politiques internes 
pour accélérer le processus de résolution lors de 
la construction de routes ou de chemins de fer 
sur les réserves, par exemple.

Encore trop complexe et coûteux, estime Sé­
bastien Grammond. «C’est un peu comme Kyoto. 
On dit qu’on va faire l’effort, mais on ne fixe pas 
d’échéancier pour régler le problème», poursuit-ü.

En Colombie-Britannique, qui compte plus 
de 50 % des cas de revendications particulières, 
on accueille positivement ce «pas en avant». 
«C’est une bonne nouvelle si — et seulement si —, 
le gouvernement passe à l’action», a déclaré le 

chef de l’Assemblée des Premières Nations de 
1a province, Shawn Atleo. Sans vouloir être cy­
nique, il se dit un tantinet sceptique. «Le gouver­
nement fédéral a 700 avocats qui travaille sur les 
questions autochtones, c’est plus qu’un par Pre­
mière Nation. Qui est le plus avantagé, d’après 
vous?», s’interroge-t-il.

Selon Konstantia Koutouki, professeure à la fa­
culté de droit de l’Université de Montréal même 
s’ils n’ont pas le gros bout du bâton, les autoch­
tones ont les moyens de faire bouger les choses 
en leur faveur. «Le niveau de compréhension a 
changé dans les communautés et celles-ci sont de 
mieux en mieux organisées et engagées à l’échelle 
internationale. Le gouvernement est absolument 
forcé de les écouter», croit-elle.

En attendant, que ce soit par des moyens de 
pression ou par le dialogue, fa lutte continue de 
plus belle. Et il semble bien que, dans ce genre 
de bataille, fa meilleure arme soit fa patience.

Le Devoir
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EDITORIAL
L’été

des conservateurs
Si à Québec le gouvernement de Jean Charest semble être 
parti en vacances, c’est tout le contraire à Ottawa, où celui 
de Stephen Harper est sur toutes les tribunes pour annoncer 
de bonnes nouvelles. La différence entre ces deux gouverne­
ments est que le premier est encore à digérer le résultat des 
dernières élections, alors que le second se prépare à affron­
ter à nouveau l’électorat.

n
i y aura 18 mois ce lundi 23 juillet que Stephen 
Harper était appelé à former un gouverne­
ment minoritaire. À quelques reprises, il a 
failli être renversé, mais a réussi à se mainte- 
nir grâce à l’appui de l’un ou l’autre des partis 
d’opposition. U sait cependant qu’approche le 
moment où il devra retourner devant les élec­
teurs. La durée des gouvernements minori­
taires a rarement dépassé 24 mois au Canada. 
Stephen Harper a toujours dit qu’il ne chercherait pas à préci­
piter la tenue d’élections générales, croyant que, pour sa part, il 
lui appartient de gouverner. Ce sera à l’opposition de le défaire, 
ce qu’elle pourrait être tentée de faire plus tôt que tard dans la 
mesure où la popularité des conservateurs stagne. En 18 mois, 
ils n’ont jamais vraiment réussi à se distancer des libéraux au 
point de pouvoir espérer former un gouvernement majoritaire. 

Le plus récent sondage les place maintenant coude à coude, 
avec chacun 31 % des intentions de vote. La nouvelle est d’autant 
plus mauvaise que les femmes en général et les Québécois en 
particulier boudent le Parti conservateur. Au Québec, celui-ci 
est maintenant relégué au troisième rang, loin derrière le Bloc 

québécois et à bonne distance du Parti libéral.
Clairement, les conservateurs agissent sur le 

mode de la réaction. Les annonces faites hier par 
le ministre de la Défense à propos de l’installa­
tion d’une nouvelle escadre aérienne à Bagotvil- 
le et, avant-hier, au sujet de la renaissance du coL 

i ^ lège militaire de Saint-Jean sont fortement tein-
^ f J tées d’électoralisme. Ce sont de bonnes déci- 

Bernard sions qui auront un impact social et économique 
Descôteaux au Saguenay-Lac-Saint-Jean et en Montérégie, 

deux régions du Québec où les conservateurs 
espèrent faire des gains à la prochaine élection. Dans le comté de 
Saint-Jean, ils ont déjà recruté une grosse pointure comme candidat 
en la personne de l’ancien président d’Hydro-Québec, André Caillé. 
Des victoires au Québec sont indispensables au Parti conservateur 
pour se maintenir au pouvoir, ne serait-ce qu’en tant que gouverne­
ment minoritaire. La confirmation hier d’un accroissement de 30 
millions de dollars du financement de base du Conseil des arts du 
Canada n’était pas non plus sans rapport avec une volonté de modi­
fier la perception des milieux culturels à l’égard du gouvernement 

En matière d’image, le coup de barre le plus marquant donné 
par le premier ministre Harper a trait à la présence militaire cana­
dienne en Afghanistan. Il y a quelques jours, il a indiqué claire­
ment que si le Canada devait rester présent dans ce pays au ter­
me de la présente mission en février 2009, ce ne serait plus pour 
combattre. C’est un changement de discours important Stephen 
Harper semble avoir compris enfin que les électeurs désapprou­
vent majoritairement — très majoritairement dans le cas du Qué­
bec — l’engagement des soldats canadiens en sol afghan. Cette 
question sera un thème central de la prochaine élection, les par­
tis d’opposition ayant saisi depuis longtemps que la re-militarisa- 
tion du Canada engagée par le gouvernement conservateur, en 
parallèle avec un alignement sur les stratégies du Washington de 
George W. Bush, constitue son talon d’Achille.

Depuis qu’il est élu, le gouvernement de Stephen Harper se dé­
finit comme «le nouveau gouvernement» du Canada. Même 18 
mois après son élection, il persiste à utiliser ce qualificatif dont le 
sous-entendu est évident. S’il y a un «nouveau» gouvernement, 
c’est qu’il y en a un ancien dont on veut rappeler l’existence. Un 
gouvernement nouveau porte par définition le poids des poli­
tiques de celui qui l’a précédé et il ne peut donc être tenu respon­
sable de tous les malheurs du pays. Dans le cas de l’Afghanistan, 
il est vrai que ce sont les libéraux qui ont engagé le Canada en Af­
ghanistan, mais ce sont tout de même les conservateurs qui ont 
prolongé la mission militaire et accru les effectifs. Après 18 mois, 
les conservateurs ne peuvent plus prétendre être tributaires des 
gestes posés par les gouvernements Chrétien et Martin. Leur 
gouvernement n’est plus si «nouveau». À cet égard, les sondages 
montrent que les électeurs ne sont pas dupes de cet artifice. Ce 
sont leurs politiques qu’ils jugeront à la prochaine élection.
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Il faut protéger les bélugas
Il est vraiment important que Pêches et 

Océans Canada exige que les travaux éventuels 
de mise en place des installations maritimes du 
termina] méthanier de Gros Cacouna n’aient 
pas lieu entre juin et octobre. Comme le rappel­
le Le Devoir du 18 juillet, les bruits sous l’eau 
causés par de tels travaux seraient susceptibles 
de causer de graves dommages aux bélugas du 
Saint-Laurent, dont c’est une zone privilégiée 
de mise-bas et d’accompagnement des jeunes 
pendant leurs premières semaines. Cette pré 
occupation pour les bélugas était majeure pour 
la plupart des organismes environnementaux 
qui sont intervenus devant le BAPE, appuyant 
en cela le Groupe de recherche et d’éducation 
sur les mammifères marins, l’expert en la ma­
tière. Malheureusement, le certificat d’autorisa­
tion délivré par le gouvernement du Québec 
pour ce projet ne prévoit pas l’exclusion de cet­
te période de juin à octobre pour ces travaux. D 
est donc impératif que Pêches et Océans Cana­
da l’inclue dans l’autorisation qu’il devra, lui 
aussi, éventuellement donner.
André Stainier 
Québec, le 19 juillet 2007

Attention, terrain miné
En visite au Chili, le premier ministre Ste­

phen Harper a rejeté du revers de la main les 
critiques visant le projet de mine d’or à ciel ou­
vert de Pascua-Lama, mis de Tavant par la com­
pagnie canadienne Barrick Gold. Le projet vise 
à déplacer (!) des glaciers dans la cordillère des 
Andes afin d’exploiter un gisement aurifère qui 
se trouve en dessous. L’or serait extrait au 
moyen d’un procédé utilisant du cyanure.

Quels seront les impacts du projet sur les po­
pulations avoisinantes et sur celles qui vivent en 
aval le long des cours d’eau qui prennent leur 
source dans les glaciers? Je ne connais de ce 
dossier que ce que j’ai lu dans les journaux, 
c’est-à-dire peu de choses... Mais M. Harper 
n’en sait guère plus, ce qui ne l’a nullement em­
pêché d’appuyer le projet Par contre, ce que je

sais (et ce que notre premier ministre devrait 
savoir), c’est que le dossier environnemental 
des compagnies minières canadiennes pré­
sentes en Amérique latine est loin d’être imma­
culé. Par exemple, au Honduras et au Guatema­
la, l’exploitation de mines d’or par une autre 
compagnie minière, Goldcorp, a entraîné de 
graves problèmes de pollution des cours d’eau 
et de l’environnement par le cyanure et les mé­
taux lourds... et entaché du même coup l’ima­
ge du Canada dans cette région.

M. Harper a fait sa déclaration dans les bu­
reaux chiliens de Barrick Gold, après avoir ren­
contré les dirigeants de la compagnie. D eut été 
plus sage et équitable de sa part d’écouter aussi 
l’autre partie avant de se prononcer. Après tout, 
ce n’est pas d’hier que des ONG dénoncent les 
agissements des compagnies minières cana­
diennes à l’étranger et le laxisme de notre gou­
vernement en la matière. Mais il n’est pire 
sourd que celui qui ne veut pas entendre. 
Nicolas Gilbert 
Gatineau, le 19 juillet 2007

Cris ravis,
souverainistes optimistes

Les communautés autochtones ont beau 
connaître des conditions socioéconomiques pi­
toyables, la tiédeur des Québécois à l’égard de 
leurs revendications se vérifie à chaque sondage 
sur le sujet Ce fut récemment le cas lors de la 
Journée nationale de protestation des autoch­
tones, alors qu’un sondage SOM-La Presse publié 
le 29 juin montrait que 36,8 % des Québécois ju­
geaient la plupart des revendications exagérées, 
tandis que 39,2 % estimaient que si certaines 
étaient fondées, d’autres étaient déraisonnables.

Cette retenue se vérifia à nouveau après l’an­
nonce de l’entente du 16 juillet dernier entre les 
Cris du Québec et le gouvernement fédéral, alors 
que les lignes ouvertes et autres vox populi ont 
fait entendre de nombreux citoyens méfiants et 
sceptiques. Outre les classiques préjugés sur cer­
tains privilèges présumés, cette incompréhen­
sion mutuelle a aussi été nourrie par le rôle d’en­

tremetteurs confié depuis des années par Ottawa 
aux nations autochtones en matière de menaces 
de démembrement du territoire du Québec, ad- 
venant une victoire référendaire souverainiste.

Pourtant, les souverainistes ont tout intérêt à 
ce que soient conclues avec les nations autoch­
tones des ententes liant à la fois les gouverne­
ments du Québec et du Canada En effet, l’avo­
cate Renée Dupuis, spécialiste du droit relatif 
aux autochtones, affirme qu’advenant la souve­
raineté, les obligations fédérales de fiduciaire 
obligeront le Canada à maintenir sa relation 
avec les peuples autochtones au Québec aussi 
longtemps qu'il le faudra pour protéger leurs in­
térêts. Le professeur de droit constitutionnel 
José Woerling soutient qu’en cas de déclaration 
unilatérale de souveraineté, une sécession paci­
fique et sans perte de territoire exigera un ac­
cord entre les peuples autochtones et le gou­
vernement du Québec. Par conséquent, 
lorsque les Cris signent avec le gouvernement 
fédéral une entente abandonnant ses litiges dé­
coulant de la Convention de la Baie-James et du 
Nord québécois (CBJNQ), comme ils l’ont fait 
avec Québec en 2002 en ratifiant la Paix des 
braves, c’est la CBJNQ, conclue en 1975 entre 
les trois parties, qui s’en trouve renforcée. L’en­
tente du 16 juillet prévoit également une 
deuxième phase de négociations trilatérales 
(Cris, Ottawa et Québec) afin d’établir un nou­
veau régime de gouvernance pour les Cris. Au 
terme du processus et au lendemain d’une hy­
pothétique proclamation de la souveraineté du 
Québec, plus rien ne subsistera de la tutelle fé­
dérale sur les Cris. D y aura effectivement eu re­
connaissance canadienne préalable du respect 
des droits des Cris par le Québec ou, à tout le 
moins, entente mutuelle sur le mode d’emploi. 
Le même principe s’appliquera aussi à l’Ap­
proche commune négociée en 2002 entre des 
communautés innues de la Côte-Nord, le gou­
vernement québécois et celui du Canada.

Bref, si aujourd’hui les Cris sont ravis, les 
souverainistes peuvent être optimistes. Tout ça 
sur le dos des fédéraux.
Christian Gagnon 
Montréal, le 20 juillet 2007

BEVUE DE PR.ESSE
-------- ♦--------

Voyage et jeunesse
Manon Cornellier

algré un nouveau sondage plutôt 
décourageant, le premier ministre 

— Stephen Harper n’a pas eu une trop 
mauvaise semaine. Son voyage en Amérique latine et 
dans les Caraïbes lui a valu quelques éloges, donnant 
l’impression qu’il avait eu l’effet escompté.

Selon le Globe and Mail, ce voyage a permis de 
mieux aligner les intérêts du Canada avec ceux des 
pays de notre hémisphère, des pays trop souvent né­
gligés et qui ont fini par vpir le Canada 
comme une extension des États-Unis. En 
présentant le Canada comme un modèle 
différent, Harper cherche à changer cette 
image tout en présentant le Canada com­
me un joueur qui compte. Un retour à la 
politique de la fin des années 1980 et des 
années 1990 qui avait mené à la conclusion 
de TALENA et au premier accord de libre- 
échange entre le Chili et un pays industria­
lisé. Le désintérêt qui a suivi est désolant, mais il n’est 
pas trop tard pour corriger le tir car le potentiel com­
mercial reste réel tout comme la possibilité d’épauler 
ces pays dans leur lutte contre la corruption et le dé­
veloppement de leurs institutions démocratiques. Se­
lon le Globe, «Stephen Harper mérite des louanges».

L’approbation n’est pas unanime cependant Le Ot­
tawa Citizen s’inquiète de voir le Canada appuyer sans 
trop de réserves le président colombien Alvaro Uribe. 
Avant de le soutenir et de se lancer dans un accord de 
libre-éc hange, «le premier ministre Stephen Harper de­
vrait s’assurer qu'il est du côté du droit, pas seulement de 
la droite». Le Citizen reconnaît les efforts du gouveme-

La presse

du Canada

ment Uribe pour rétablir la sécurité dans son p; 
mais il note que des enquêtes policières récentes 
révélé des liens entre des proches du président e’ 
son gouvernement et des escadrons de la mort qui 
assassiné des leaders syndicaux et des militants p 
les droits de la personne. Le Citizen convient qu’il 
une différence entre un pays où les abus sont le ré 
tat du chaos ambiant, comme en Afghanistan, et c 
où les atteintes sont l’équivalent d’une politique i 
vemementale, comme en Chine. Ce qui agace le qi 
dien est qu’en disant vouloir encourager la Colomb 

respecter les droits de la personne, Haï 
laisse croire que sa situation est p 
proche de celle de l’Afghanistan que de 
le de la Chine. «Peut-être devrait-il y regai 
de nouveau», croit le Citizen.

James Travers, du Toronto Star, con 
te que la tournée de Harper ne pourra 
arriver à étouffer le lourd bruit de fond 
nant d’Afghanistan, l’enjeu central de la 
litique étrangère de ce gouvernement c 

problème numéro un du premier ministre. Le dos 
afghan contrecarre aussi le message d’indépenda 
face aux Américains que Harper a essayé de reme 
à l’ordre du jour. C’est d’autant plus difficile que 
mais les conservateurs canadiens n’ont été per 
comme aussi proches des républicains. Le Canac 
pourtant une histoire d’indépendance appréciée d 
la région, que ce soit à l’égard de Cuba ou du Nie 
gua, mais les nuances sur lesquelles ces positions 
posaient ne sont pas la marque de commerce de 
conservateurs. Travers pense que Harper comme 
à comprendre la nécessité de ces subtilités, ce qui 
pliquerait sa flexibilité nouvelle envers les Amériq

çt l’Afghanistan et son désir de se distinguer des 
États-Unis. Selon Travers, Harper semble avoir saisi 
que le Canada est pris davantage au sérieux dans la 
communauté internationale quand il «est suffisam­
ment amical avec Washington pour avoir son oreille 
mais assez confiant aussi pour lui parier franchement». 
Travers pense que Haiper fait du progrès, il lui reste à 
trouver les auditoires disposés à l’apprécier.

Des chiffres et... des chiffres
La publication des données de Statistique Canada 

sur le vieillissement de la population a occupé bien 
des salles de rédaction. En Alberta, où la population 
est plus jeune qu’ailleurs grâce à l’arrivée constante 
de nouveaux travailleurs, on ne se demande pas com­
ment financer le système de santé dans 20 ans mais 
bien comment préserver une partie de la richesse ac­
tuelle pour les générations futures. Le Calgary Herald 
juge urgent que le gouvernement provincial mette de 
côté une partie des revenus pétroliers pour ces faturs 
enfants. Selon le quotidien, un politicien ou un parti 
qui s’attaquerait au partage de la richesse entre géné 
rations gagnerait un avantage électoral important Le 
chroniqueur du Herald, Don Braid, faisait remarquer 
d’ailleurs le fossé qui semble séparer le gouverne­
ment d’Ed Stelmach et la population de la province. 
Son cabinet est composé avant tout d’hommes d’âge 
mûr, ruraux et blancs, l’envers de la nouvelle Alberta.

Le temps des cathédrales
Événement marquant demain à Toronto, écrit le 

National Post. La communauté hindoue inaugure son 
plus important temple, un mandir fait uniquement de 
pierres importées, ciselées à la main par environ 2000

artisans, dont 100 sont venus de l’Inde pour travailler 
sur le site. (Ils sont retournés au chaud durant l’hi­
ver... ). Le temple de 40 millions de dollars, entière­
ment financé par la communauté, est le premier au 
pays à être construit en suivant les anciens principes 
védiques. Le projet a pris 18 mois. Les pierres turques 
et itahennes ont été acheminées en Inde pour y être 
sculptées avant de prendre le chemin du Canada pour 
y être assemblées.

Les pauvres...
Quand la politique monétaire de la Banque du Ca­

nada cherchait à calmer la surchauffe économique 
ontarienne, au détriment entre autres de l’économie 
québécoise, personne ne trouvait à redire à Toronto. 
La chanson a changé quand la banque a haussé les 
taux d’intérêt cet été pour ralentir le boom albertain. 
Selon le Toronto Star, le Canada a deux économies 
qui ont un pouls différent, ce qui explique la frustra­
tion du gouvernement ontarien. Le Star comprend et 
se demande si la banque peut même ralentir le tigre 
albertain. Le quotidien croit que seul le gouverne­
ment de l’Alberta peut y parvenir mais qu’il ne veut 
pas intervenir. «L’Ontario paie le prix [de ces hausses 
de faux] avec des pertes d’emplois et une économie af­
faiblie. La Banque du Canada doit reconnaître ce fait et 
arrêter de punir cette province pour les choix de l’Alber­
ta», conclut le Star. Ah bon...

J’oubliais l’essentiel. D n’y en avait que pour Conrad 
Black cette semaine, mais j’ai cru que vous en aviez 
peut-être assez, vous aussi. Pour ma part, je vous re­
trouve le 18 août Bonnes vacances!

m cornellieriqledevoir. com
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Une constitution du Québec

Une bonne idée pour les anglophones du Québec
RICHARD SMITH

Enseignant et homme d’affaires de Montréal 
Ancien directeur d’Alliance Québec

appel récent du député du Parti 
québécois Daniel Turp en fa­
veur de l’adoption d’une consti­
tution écrite distincte pour le 
Québec, sans égard au statut 
politique du Québec, tend à rap­
peler que, en théorie du moins, 
la majorité des membres de 
l’Assemblée nationale sont 
maintenant favorables à l’idée 
de doter le Québec de sa propre 
constitution.

Les anglophones du Québec, qui sont très majori­
tairement fédéralistes, vont probablement considé­
rer toute réouverture du débat politique sur le thè­
me de la constitution avec trépidation eu égard aux 
discussions constitutionnelles infructueuses des an­
nées 1990.

Lorsque le Parti libéral du Québec s’est intéressé à 
la question constitutionnelle en tant que parti, il a re­
vendiqué, entre autres choses, l’enchâssement de la 
spécificité du Québec dans la Constitution canadienne 
et la Charte des droits et libertés par le biais d’une clau­
se de la «société distincte» de nature interprétative.

Mais, à la lumière du fait que les libéraux du Qué­
bec se sont classés au troisième rang relativement à 
l’appui des francophones lors des dernières élections 
générales, la question qui mérite maintenant d’être 
posée est celle de la sagesse d’une approche qui a été 
rejetée de façon explicite par les partis d’opposition au 
Québec et par une bonne partie du reste du Canada...

Les anglophones du Québec semblent avoir mis 
tous leurs œufs dans le panier libéral et sont suscep­
tibles d’être marginalisés si les partis d’opposition in­
sistent sur l’adoption d’une constitution du Québec. Si 
nous devions arguer que personne ne veut discuter 
de cette question et qu’on ne tienne pas compte de cet 
argument, serions-nous simplement enclins à boycot­
ter toute entreprise de rédaction d’une constitution du 
Québec? Et sur quelle base fonderions-nous un tel 
boycottage?

Au-delà des enjeux politiques, la question suivante 
devrait être posée: l’adoption d’une constitution du 
Québec est-elle, du point de vue des politiques pu­
bliques, une idée légitime? Un examen de la pratique 
des autres provinces permettrait de constater que le 
Québec ne serait pas la première province à rédiger 
sa propre constitution. La Colombie-Britannique a sa 
propre constitution écrite depuis 1871 et l’Alberta 
semble vouloir suivre la même voie aujourd’hui.

De plus, dans le monde anglophone, le,s Etats-Unis 
d’Amérique sont un aufre exemple d’un État fédératif 
au sein duquel chaque État possède sa propre consti­
tution, même si les constitutions des États doivent 
être compatibles avec la Constitution des États-Unis 
d’Amérique et le «Bill of Rights».

Les controverses relatives aux tentatives de recon­
naître le Québec comme une «société distincte» ont 
contribué au naufrage des accords constitutionnels 
durant les années 1990. Pourquoi? Parce que le gou­
vernement fédéral et certaines autres provinces se 
sont enlisés en tentant d’enchâsser non seulement le 
«caractère distinct» du Québec, mais également en
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Manifestation contre les fusions de municipalités sur l’île de Montréal, en 2000. La communauté 
anglophone était particulièrement contre ces fusions. Sur le plan constitutionnel, les anglophones 
du Québec, qui sont très majoritairement fédéralistes, vont probablement considérer toute 
réouverture du débat politique sur le thème de la constitution «avec trépidation eu égard aux 
discussions constitutionnelles infructueuses des années 1990».

cherchant à lever toute ambiguité sur cette notion de 
façon à assurer le reste du Canada que cette recon­
naissance était compatible avec les valeurs cana­
diennes. Mais cet effort était, par sa nature même, 
condamné à l’avance à l’échec du fait que les législa­

teurs de l’extérieur du Québec ne pouvaient pas se 
substituer aux Québécois dans leur définition de la 
société distincte.

Une approche plus appropriée aurait été d’amener 
les Québécois à définir à leur manière — et à s’en­

tendre sur — la notion de société distincte. Une 
constitution du Québec s’avère un moyen plus glo­
bal et approprié pour atteindre cette fin. Les politi­
ciens canadiens pourront décider plus tard si les 
vues du Québec sont compatibles avec les valeurs 
que nous considérons comme importantes en tant 
que Canadiens.

Des auditions de l’Assemblée nationale du Québec 
visant à rédiger une constitution du Québec ne doi­
vent pas nécessairement se dérouler dans un contex­
te de crise — comme cela fut le cas pour les travaux 
de la commission Bélanger-Campeau, qui eurent lieu 
après le rejet de l’accord du Lac-Meech. Et plus ré- : ; 
comment, la Commission des états généraux sur la U 
langue française, instituée par le gouvernement du ; 
Parti québécois et présidée par Gérald Larose, n’a pas 
contribué à résoudre les questions litigieuses sur 
l’avenir de la langue française et l’utilisation de la 
langue anglaise au Québec.

Réexaminer la situation linguistique
Entreprendre un exercice de rédaction d’une 

constitution québécoise en 2007 pourrait nous aider à 
réexaminer l’évolution de la situation linguistique au 
Québec. Dans le passé, la politique de la langue fut 
souvent considérée comme un jeu de somme nulle 
{le. toute amélioration de la situation d’une partie doit 
être faite aux dépens de l’autre partie). Peut-être 
n’était-ce pas vrai à une époque, mais beaucoup de 
choses ont changé.

Avec un niveau record de mariages entre franco­
phones et anglophones, l’augmentation croissante 
des inscriptions des anglophones dans les écoles fran­
çaises, des niveaux de bilinguisme plus élevés chez 
les anglophones, des voisinages partagés et l’impor­
tance grandissante de la langue anglaise, notre mon­
de n’a-t-il pas changé?

Une constitution du Québec pourrait également of­
frir certaines nouvelles possibilités (par exemple, des 
dispositions autorisant des établissements scolaires 
communs français-anglais) qui s’avéreraient des solu­
tions gagnantes pour tous.

Si nous, en notre qualité d’anglophones, rejetons 
l’idée d’une constitution du Québec du seul fait que 
nous sommes inquiets des véritables intentions des 
francophones, il est certain que nous risquerons 
d’apparaître comme étant paternalistes. Et toutes 
nos prétentions voulant que nous sommes devenus 
plus ouverts envers nos compatriotes francophones 
depuis la Révolution tranquille seront remises en 
question.

Le fait demeure que, même après la tenue des 
travaux de la commission Bélanger-Campeau, le 
Québec n’a pas accédé à la souveraineté. Ce sont les 
francophones eux-mêmes, et non pas les menaces 
de partition ou la gestion de l’opinion francophone 
par les fédéralistes, qui ont refusé l’option de la sou­
veraineté du Québec.

Nous devrions considérer une constitution du 
Québec pour ce qu’elle est: une deuxième chance 
de développer une identité commune dans laquelle 
les anglophones du Québec vont se reconnaître. 
Mais c’est d’abord à notre tour de tenter notre 
propre «beau risque» et de considérer que ceux qui, 
comme M. Turp, proposent de doter le Québec de 
sa propre constitution sont de bonne foi et ne ten­
dent pas ainsi un piège «séparatiste».

Les fausses évidences de Pauline Marois
DENIS MONIÈRE

arrivée de Pauline Ma­
rois à la direction du 
Parti québécois n’a pas 
eu l’effet de mobilisa­
tion escompté et ne 
semble pas avoir provo­

qué de mouvement d’opinion si­
gnificatif. Ses déclarations d’inten­
tion relatives aux nouvelles orien­
tations du parti n’ont pas suscité 
l’enthousiasme. Elles ont plutôt 
semé la déception et le désarroi 
chez bon nombre de souverai­
nistes qui se demandent s’ils ne 
perdent pas leur temps à militer au 
Parti québécois.

La nouvelle chef du Parti québé- 
cois semble ignorer une des 
règles de la réussite politique: la 
fiabilité. Un parti qui renonce à fri­
re la promotion de sa raison d’être 
ne peut inspirer confiance aux ci­
toyens. En repoussant la souverai­
neté aux calendes grecques, Mme 
Marois se privera d’un argument 
de mobilisation des militants et 
n’attirera pas de nouveaux élec­
teurs, car ceux-ci préfèrent faire 
confiance à des partis qui savent 
ce qu’ils veulent et qui ne jouent 
pas au yo-yo avec leur option 
constitutionnelle. Repositionner le 
PQ au centre est encore plus ris­
qué aujourd’hui qu’en 1985, car la 
case autonomiste est déjà occupée 
sur l’échiquier politi se.

Les discours de Mme Marois 
depuis qu’elle a été intronisée ne 
sont ni très inspirants ni très 
convaincants parce qu’elle se réfu­
gie derrière de frusses évidences 
pour justifier ses choix. Sa thèse 
principale consiste à dire que la 
contre-performance électorale du 
Parti québécois est due au fait que 
ce dernier n’est pas au diapason de 
l’électorat et que dès lors, pour re­
trouver ses succès d’antan, il doit 
se mette à l’écoute de la popula-
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Pauline Marois. «Le discours de la nouvelle chef du Parti 
québécois véhicule une autre fausse évidence: à savoir qu’il y 
aura un référendum quand les Québécois seront prêts et qu’ils 
en voudront un.»

lion, car, dit-eDe, «un parti politique 
qui ne se met pas à l'écoute de la po­

pulation se condamne inévitable­
ment à la marginalité, voire à la

disparition». Cette déclaration mé­
rite d’être discutée pour en appré­
cier toute la profondeur.

D’abord, que veut dire «être à 
l’écoute de la population»? Si René 
Lévesque avait tenu un tel raison­
nement en 1968, aurait-il fondé le 
Parti québécois puisque la popula­
tion québécoise ne pensait pas 
comme lui et adhérait massive­
ment au fédéralisme?

On doit aussi se demander qui 
fait partie de la population? Est-ce 
que les 28 % d’électeurs du PQ font 
partie de la population québécoi­
se? Il semble bien que non 
puisque Mme Marois propose de 
changer d’orientation en raison de 
ce résultat décevant Le Parti qué­
bécois devrait donc dans son es­
prit s’aligner sur ce que pense la 
majorité. Dès lors, qui établit ce 
que pense cette majorité? Cela 
veut-il dire qu’un parti doit être à la 
remorque des sondages? Si tel est 
le cas, tous les partis ayant les 
mêmes informations sur l’opinion 
publique en arriveront à dire la 
même chose.

Intérêts dominants
Il faut aussi se demander com­

ment et par qui la pensée de cette 
majorité est formée. Les idées par­
tagées par la majorité de la popula­
tion ne sont-elles pas un produit, 
ne sont-elles pas conditionnées, 
pour ne pas dire fabriquées, par 
les intérêts dominants et en parti­
culier par les élites canadiennes 
qui contrôlent les ressources du 
gouvernement fédéral ainsi que 
les principaux médias? Comme le 
disait Marx, les idées dominantes 
ne sont que les idées de la classe 
dominante. Le pouvoir se repro­
duit en contrôlant les appareils 
idéologiques que sont l’école, les 
médias, les institutions culturelles. 
Les fédéralistes ont bien assimilé 
cette logique et sont conséquents

en utilisant les ressources de l’État 
canadien pour promouvoir leur 
cause. Il faudrait peut-être com­
mencer à réfléchir aussi à ces 
questions pour comprendre l’évo­
lution de l’opinion publique québé­
coise et son ambivalence sur le 
plan de la question nationale, au 
lieu de faire l’autruche et de se dra­
per de la vertu des innocents.

Au lieu de faire des têtes à 
queue idéologiques, le Parti qué­
bécois devrait plutôt réfléchir au 
rôle que doit jouer un parti qui 
veut changer le système politique 
comme c’est le cas d’un parti sou­
verainiste. Comment l’opinion pu­
blique pourra-t-elle aller vers la 
souveraineté si personne n’en par­
le, n’en discute, n’en fait la promo­
tion, ne l’explique? Comment un 
parti qui ne donne aucune forma­
tion politique à ses membres et qui 
n’a aucun organe d’expression, 
non seulement pour participer au 
débat public mais aussi pour com­
muniquer avec sa base, peut-il es­
pérer faire évoluer «ce que pense 
la population»?

D y a une logique irréfutable de 
la communication politique qui 
veut qu’une thèse ou une option 
qui n’occupe pas l’espace public 
soit vouée à la disparition puis­
qu’elle n’occupera pas l’esprit du 
public. C’est ni plus ni moins ce 
que nous propose Mme Marois.

Le discours de la nouvelle chef 
du Parti québécois véhicule une 
autre fausse évidence: à savoir 
qu’il y aura un référendum quand 
les Québécois seront prêts et qu’ils 
en voudront un. On se demande 
bien comment, en dehors de l’opé­
ration du Saint-Esprit, cela pourrait 
arriver compte tenu de la position 
attentiste que préconise Mme Ma­
rois pour le Parti québécois et de 
l’acharnement des adversaires de 
la souveraineté. Mais il faut aller 
plus loin et lui demander de préci­

ser les modalités qui permettront 
de déterminer quand le référen­
dum aura lieu. Cela sera-t-il décidé 
par les maisons de sondage? Fau­
dra-t-il une nouvelle loi référendai­
re reconnaissant la procédure de 
l’initiative populaire? Si oui, quel 
sera le seuil magique enclenchant 
le référendum? Cinquante pour 
cent de la population? Faudra-t-il si­
gner un registre? Qui fera le 
contrôle? Y aura-t-il un registre 
pour et un contre? On n’est pas 
sorti de l’auberge. Autant les dis­
cussions sur les modalités référen­
daires ont pu paraître abstraites et 
déconnectées des besoins de la po­
pulation, autant les débats engen­
drés par les modalités de l’initiative 
populaire nous promettent des soi­
rées acrimonieuses.

Le caractère étriqué de la pen­
sée politique de Pauline Marois est 
bien illustré par la conclusion de 
son discours d’intronisation lors­
qu’elle a déclaré que «le Parti qué­
bécois doit redevenir le parti des 
Québécois». Qu’est-ce que cela veut 
dire? Doit-on comprendre qu’elle 
ambitionne runanimité, que tous 
les Québécois devront se rallier au 
Parti québécois?

Dans un autre sens, cela im­
plique-t-il que le Parti québécois 
n’a pas été jusqu’à tout récemment 
le parti des Québécois et que tous 
ceux qui ont voté pour lui en 2007 
ne sont pas des Québécois ou en­
core que, pour être Québécois, il 
ne faut pas croire à la nécessité de 
la souveraineté? Ce n’est pas avec 
des phrases creuses comme celle- 
là qu’on peut espérer restaurer la 
confiance et mobiliser l’électorat 
Lorsqu’on pousse les fausses évi­
dences de Mme Marois à leurs 
conséquences, on plonge en plein 
paradoxe, ce qui ne contribue nul­
lement à clarifier les enjeux. Qui 
peut encore aujourd’hui se laisser 
éblouir par l’ambiguité?
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21 juillet 1944

L’attentat contre Hitler a-t-il déclenché une révolution?
17 juillet 1944

Aide à la France
Ottawa, 17. - Du linge et des vêtements seront immé­

diatement expédiés du Canada aux régions libérées du 
nord de la France. Environ cent cinquante caisses d’ar­
ticles d’habillement recueillis dans la région de Québec 
partiront incessamment pour la Normandie.

En remettant cette nouvelle aux journaux, le majorgé- 
néral L-R LaFlèche, ministre des Sendees nationaux de 
guerre, a déclaré: “D me fait plaisir d’annoncer que cette 
première expédition de dons en nature sera suivie de 
beaucoup d’autres. Et je suis particulièrement heureux 
parce que ce sont les paroisses, grandes et petites, du 
vieux Québec, qui ont été les premières à participer à ce 
geste généreux d’aide fraternelle aux populations éprou­
vées de France. Encore une fois, la province de Québec 
s’est souvenue. La Nouvelle-France n’a pas oublié l'an­
cienne. Nos armées libéralrices sont suivies de l’aide ma­
térielle nécessaire aux besoins les plus urgents de la po­
pulation des régions libérées”.

La cueillette de ces vêtements, neufs ou refaits à 
neufs, a été rendue possible grâce au comité des Rela­
tions Canada-France, organisé sous le haut patronage 
de Son Eminence le Cardinal Villeneuve. Des curés de 
paroisses, des bonnes religieuses, des mères de famille 
et des jeunes filles ont participé à cette oeuvre. [...]

21 juillet 1944

“Sauvages” et Japonais
La loi électorale de la Cotombie canadienne refrise le 

droit de suffrage aux Japonais, aux Chinois, aux Esqui­
maux et aux Indiens établis sur le territoire de cette pro­
rince de la côte du Pacifique.

Le projet de loi relatif aux élections fédérales soumis 
en ce moment à la discussion du Parlement central, 
confirme cette exclusion en ce qui concerne les Japo­
nais de la Colombie, l’avant-poste canadien le plus rap­
proché de l’Empire nippon.

La province de Québec possède, elle aussi, sa liste 
jaune, ou plutôt “rouge”.

La loi électorale québécoise refuse le droit de vote 
“aux sauvages et individus de sang sauvage qui sont do­
miciliés dans une réserve affectée soit pour les sauvages, 
soit pour quelque bande de sauvages, ou possédée en fi­
ducie pour eux, que cette réserve se trouve ou non dans 
les limites d’une municipalité”.

Au Canada, ceux que l’on désigne sous le nom de 
. “sauvages”, ou dindiens, rivent sous la tuteDe du ministè­

re des Mines et Ressources et n’acquièrent leur droit de 
citoyenneté qu’à la suite de leur émancipation. Ils sont 
considérés comme des mineurs et on les a parqués dans 
des endos connus sous le nom de réserves.

Aux élections québécoises, ces “individus de sang sau­
vage”, non émancipés, cantonnés à Caughnawaga ou 
ailleurs, n’auront pas le privilège d’opter en faveur d’un 
candidal

On se méfie, le phis souvent bien à tort, de ces an- 
dens maîtres du sol québécois.

Louis ROBILLARD

21 juillet 1944

ccmet du cpiUtclieux
Des femmes se plaignent des indiscrétions 

des énumérateurs électoraux. Elles s’em­
ployaient à masquer leurs rides au moyen de ra­
jeunissements cosmétiques.

* * *

Vbilà que les listes accrochées aux poteaux
des coins de rues proclament leur âge véritable.

★ * ★

La loi électorale de Québec est impitoyable: 
dans les villes de cinq mille âmes et plus, les énu­
mérateurs devaient, autant que possible, inscrire 
l’âge de l’électeur (et de l’électrice, naturellement),
à la suite de sa profession ou de son métier.

★ ★ *
Les femmes des villages et des paroisses 

étaient donc exemptées de cette prédsion. Est-ce 
parce qu’elles dissimulent habituellement moins 
la marche des ans sur leur personne? [... ]

Le Grincheux
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L’Allemagne connaît-elle une purge ou une guerre civile?
Les précisions font complètement défaut sur la crise allemande — Exécution d’un ancien 

chef de l’état-major et mesures de précaution à Berlin — Le grand état-major allemand 
et le parti nazi — Himmler, la Gestapo et les formations militaires du parti

L’attentat contre le chancelier Hitler 
n’a pas été le fait d’un individu inspiré 
par le fanatisme politique ou la haine, 
mais le résultat d’un complot militaire. 
C’est ce qui en fait un événement poli­
tique mondial et non phis un fait divers 
sensationnel.

C’est le Führer lui-même qui a révélé 
ce complot dans un bref discours qu’il a 
adressé hier soir par radio au peuple al­
lemand. 11 a annoncé qu’une petite 
clique d’officiers ambitieux avaient ten­
té de le supprimer, qu’un colonel comte 
von Stauffenberg avait placé une bom­
be qui a explosé à six pieds à sa droite, 
mais qu’il n’avait pas de mal sauf de lé­
gères brûlures et contusions et qu’il 
voyait là une intervention de la Provi­
dence et une confirmation de la mis­
sion qu’elle lui a confiée. Il a affirmé 
qu’un tout petit groupe semblable à ce­
lui qui a provoqué ta capitulation de 
l’Italie a voulu poignarder l’Allemagne 
dans le dos comme en 1918, mais qu’il 
s’est trompé et qu’il sera exterminé 
sans merci.

Le chancelier Hitler a ensuite fait ap­
pel aux autorités civiles et militaires, à 
l’armée et à la population en leur disant 
de ne pas accepter d’ordres de ces 
usurpateurs. D est du devoir de chacun, 
dit-il, d’arrêter tous ceux qui donnent 
de semblables ordres ou de les abattre 
s’ils offrent de la résistance. Pour éta­
blir enfin l’ordre, j’ai nommé le ministre 
Himmler commandant du front de ïïn- 
térieur. J’ai appelé au grand état-major 
le colonel-général Guderian [...].

Le maréchal Goering et l’amiral Karl 
Doenitz ont également prononcé des 
discours radiodiffusés pour faire appel à 
la toyauté de l’aviation et de la marine et 
les mettre en garde contre les ordres 
forgés. Ils ont dénoncé les comploteurs 
comme un groupe de généraux lâches 
et incompétents qui voulaient livrer l’Al­
lemagne sans défense à ses ennemis.
[... ] Aucun chef de l’armée n’a parlé à la 
nation, mais le commandant de l’armée 
de Norvège, le général von Falkenhorst, 
4 proclamé sa loyauté.

Quelques communiqués sont venus 
au cours de ces dernières heures four­
nir d’autres détails que ceux que le Füh­
rer, le maréchal Goering et l’amiral Doe­
nitz avaient déjà fait connaître. L’agence 
allemande Transocéan a rapporté cet 
après-midi que l’on avait pris la nuit der­
nière «certaines mesures de précau­
tion» au centre de Berlin sans autrement 
préciser. La radio allemande a annoncé 
l’exécution du général Ludwig Beck, an­
cien chef de l’état-major allemand qui 
avait donné sa démission en 1938. On 
avait annoncé un peu plus tôt l’exécution 
de l’auteur de l’attentat, le comte von 
Stauffenberg en ajoutant que les com­
ploteurs avaient été tués par les troupes 
ou s’étalent suicidés et qu’il n’y avait eu 
d’incidents nulle part en Allemagne.

IA SIT! 1AT10N EN Al .1 .EMAGNE
Nous ne connaissons à peu près rien 

de la situation actuelle en Allemagne, 
sauf ce que les communiqués officiels 
de Berlin ont bien voulu nous trans­
mettre. Les Alliés ne semblent pas enco­
re fixés sur ce qui se passe à l’intérieur 
du Reich.

Les communications sont actuelle­
ment interrompues entre l’ADemagne et

- ' J

AGENCE FRANCE-PRESSE

Le quartier général d’Hitler après l’attentat dirigé contre le Führer.

les pays neutres, ce qui donne naturelle­
ment lieu à toutes sortes de rumeurs. 
C’est ainsi que l’on rapporte de Suède 
que deux divisions se seraient révoltées 
en Prusse orientale mercredi dernier et 
que cette mutinerie aurait donné le si­
gnal de l’attentat contre Hitler mercredi 
soir, et d’une tentative de coup d’Etat 
contre le régime nazi C’est ainsi que l’on 
rapporte encore qu’un gouvernement en 
faveur de la paix dirigé par des chefs mili­
taires en vue tels que Rundstedt, Halder, 
Brauchitsch, Bock et Falkenhausen 
gagne rapidement du terrain à travers 
tout le pays. Il convient de répéter que ce 
ne sont là que des rumeurs. Nous ne sa­
vons pas encore s’il s’agit d’une purge au 
sein de l’armée allemande ou d’une guer­
re civile. Nous ne savons pas encore si 
Hitler est absolument maître de la situa­
tion ou s’il doit faire face à un soulève­
ment d’une partie de l’armée allemande.

n y a longtemps que la rumeur parle 
d’une crise inévitable entre le parti nazi 
et la caste des Junkers, des officiers prus­
siens appartenant à la petite noblesse ter­
rienne, qui ont toujours dominé l’armée 
allemande. D y a longtemps que la presse 
alliée insiste sur l’antagonisme qui existe­
rait entre les officiers de la vieille école 
prussienne et les nazis qui sont entrés 
dans l’armée. D y a longtemps que l’on af­
firme que le Führer aurait maintes fois 
imposé sa “stratégie intuitive” aux offi­
ciers de carrière, négligeant leurs avis et 
leur ordonnant des opérations qu’ils ju­
geaient insensées et désastreuses. On 
n’a pas manqué de souligner que le 
Fuehrer avait successivement limogé 
des officiers aussi éminents que le maré­
chal von Brauchitsch, le généralissime 
de l’armée allemande au début de la 
guerre, le maréchal von Bock, le maré­
chal von Leeb, le maréchal von Mann- 
stein, le maréchal von Kleist et tout ré­

cemment encore le maréchal von Rund­
stedt, qui commandait dans l’ouest de 
l’Europe au début de l’invasion, et le gé­
néral Falkenhausen, qui commandait en 
Belgique. Il n’est pas facile de démêler 
dans toutes les rumeurs ce qu’il peut y 
avoir de fondé et ce qu’il a pu être inventé 
par la propagande.

L’attentat contre Hitler semble bien in­
diquer qu’il y a du malaise et du mécon­
tentement au sein de l’armée allemande. 
D resterait cependant à savoir si ces mo­
tifs de mécontentement parmi les offi­
ciers de carrière sont de caractère poli­
tique ou militaire. D resterait à savoir si le 
coup d’Etat tenté contre Hitler et le régi­
me nazi n’était que le fait d’un groupe re­
lativement restreint d’officiers ou s’il 
avait la sympathie de la majorité des Jun­
kers ou hobereaux prussiens.

LE GRAND ^TMAKXR

Les officiers de carrière peuvent 
avoir différé d’avis avec Hitler sur le ter­
rain politique. On leur a souvent prêté 
l’opinion que la guerre était irrémédia­
blement perdue pour l’Allemagne et 
qu’il valait mieux faire immédiatement 
la paix que de poursuivre une guerre 
inutile et coûteuse. HiÜer et ses parti­
sans nazis seraient au contraire d’avis 
que l’intérêt de l’Allemagne exige une 
résistance poussée jusqu’au bout. Le 
grand état-major aurait-il jugé la situa­
tion désespérée à la suite des défaites 
répétées en Russie et du succès de l’in­
vasion anglo-étatsunienne en France et 
décidé que le moment était venu de se 
défaire du régime nazi qui en tenait 
pour la résistance à outrance ?

D est possible aussi que le différend 
soit d’ordre purement militaire. Le 
grand état-major a pu vouloir se débar­
rasser d’une direction qu’il jugeait no­

toirement incompétente. On a déjà si­
gnalé le grand nombre de généraux qui 
ont été faits prisonniers en Russie en 
laissant entendre qu’ils ne tenaient 
peut-être pas à s’échapper. La radio de 
Moscou nous a récemment rapporté 
les propos de l’un d’eux, un général 
Kofineister, propos qui sont révélateurs 
s’ils ne sont pas inventés. Le général 
Hofmeister aurait déclaré que Hitler est 
responsable du désastre en Russie par­
ce qu’il a exigé que l’on tienne des posi­
tions qui n’étaient plus défendables de 
l’avis de tous ses conseillers militaires 
et qu’il a ainsi sacrifié inutilement des 
milliers de soldats. Cette affirmation pa­
raît assez vraisemblable et l’on se rap­
pelle l’étonnement des observateurs 
militaires en voyant les Allemands tenir 
opiniâtrement des secteurs exposés et 
vulnérables. Le grand état-major peut 
en être venu à la conclusion qu’il n’y 
avait pas moyen de défendre l’Alle­
magne avec quelque chance de succès 
aussi longtemps que l’on serait obligé 
de prendre les ordres de chefs tenus 
pour fanatiques et ignorants.

Les officiers de carrière n’ont jamais 
accepté de bonne grâce l’existence à côté 
des formations régulières de l’armée des 
formations militaires du parti qui échap­
paient dans une certaine mesure à leur 
autorité. Ils n’ont probablement pas ac­
cepté de bonne grâce l'institution d’une 
sorte de régime de commissaires poli­
tiques à l’armée. Ce sont cependant ces 
mesures de précaution, cette puissante 
organisation du parti nazi, qui ont appa­
remment permis au Fuehrer d’éviter le 
sort de Mussolini, de survivre au coup 
d’Etat tramé contre lui par l’armée. Hitler 
comptera maintenant sur Himmler, sa 
Gestapo et ses formations militaires na­
zies pour se maintenir au pouvoir. — 
Pierre VIGEANT.

17 juillet 1944

L’Union nationale

M. Duplessis souligne l’appui 
de M. Bouchard à M. Godbout

Le chef de l’Union nationale dit, dans une réunion à Drummondville, que les gens de la province de Québec 
savent en compagnie de qui ils se trouveront s’ils votent pour les libéraux

Drummondville, 15 (De notre envoyé spécial). - “M. T-D. Bou­
chard, l’msulteur de sa race et de sa province, le renégat et l'anticlé­
rical que tout le monde connaissait, demande de voter pour M. 
Godbout M. T.-D. Bouchard, qui s’est conduit au Sénat comme un 
Judas, qui n'a eu pour les siens que de la bave maçonnique, deman­
de de voter pour M. Godbout Voilà en quelle compagnie vous se­
rez si vous votez pour les libéraux aux prochaines élections.” [...] 

M. Duplessis, parlant encore des compagnons de M. God­

bout a cité le texte de la revue National Affairs, juillet 1944, où 
M. Fred Rose demande une coalition des forces libérales et des 
forces travaillistes. “Les communistes demandent de voter pour 
M. Godbout J’ai passé une loi de cadenas que nous allons appli­
quer. Le communisme nous répugne comme le meurtre ré­
pugne aux honnêtes gens. Du temps de M. Godbout les com­
munistes ont fait ce qu’ils voulaient Au temps de l’Union natio­
nale, on aura la liberté pour faire le bien.” [... ]

20 juillet 1944

Pas de candidates

Recherche et adaptation : 
Pierre Rousseau

Selon toute probabilité, la prochaine Législature ne comptera 
aucune femme parmi la députation. On ne découvre encore au­
cun nom féminin sur les listes de candidatures des quatre grou­
pements politiques en présence. Est-ce timidité électorale ou in­
différence? Elles étrennent pourtant le droit d’éligibilité que le 
Parlement provincial leur a accordé de guerre lasse en 1940 
après de multiples démarches conduites par des porte-parole 
opiniâtres.

La mêlée électorale de 1944 sera aussi exclusivement mascu­
line que les précédentes. Quelques «oratrices» se contenteront

d’apporter l'appui de leur voix ou de leur grâce aux aspirants 
députés de l’autre sexe. Les organisateurs ne manqueront pas 
non plus d’avoir recours aux moyens persuasifs et engageants 
de zélatrices de leurs camps.

Si les femmes québécoises n’exercent pas cette année leur 
privilège de la mise en candidature, on doit au moins comp­
ter qu’elles ne manqueront pas dütiliser leur droit de suffra­
ge. Du reste, leur vote jouera peut-être un rôle prépondérant, 
puisque le nombre des électrices égalera, s’il ne le dépasse 
pas, celui des électeurs.

Louis ROBILLARD

20 juillet 1944

Au chalet
Aux Concerts 

Symphoniques
La pluie a empêché 

nombre de fervents de mu­
sique de se rendre au rond- 
point de la montagne, hier 
soir, pour y entendre un 
autre des programmes d’été 
de la Société des concerts 
symphoniques de Montréal, 
mais tout de même, le jeune 
chef d’orchestre américain 
Leonard Bernstein - qui en 
est à sa seconde visite en 
notre ville - reçut un ac­
cueil des plus chaleureux. 
[...]

Comme toujours, nos mu­
siciens locaux, qui sont déjà 
aguerris depuis longtemps 
aux incessants changements 
de direction, ont fait honneur 
au chef invité et le concert 
d’hier est venu ajouter un 
nouveau succès à la longue 
série de soirées remar­
quables offertes, depuis sa 
naissance, par la Société des 
concerts symphoniques.

INTERIM


